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MINISTÊRE DES F1NANCts ET MINISTÈRE DE L'INDUSTRI E, DU .TRAVAIL 

ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE. 

Loi instituant une taxe sur les épreuves d'appareils 
à vapeur et à air comprimé effectuées par les 
fonctionnaires des Mines et des P onts e t Chaussées. 

ALBERT. Roi des B elges, 
t# 

A tous , présents e t à venir . S A LUT. 

L es Chambres ont adopté et Nous sanc tionnons ce qui suit : 

Article premier . - Les épreuves d es chaudières et d es 
machines à vapeur ainsi que des réservoirs d' air comprimé 
e mployés da ns les mines , minières et carrières, donne nt lieu, 
pour chaque épre uve, à la p erception, au profit du Trésor , 
d'une taxe compensatoire des frais de déplacem ent re m
boursés par l' Etat à l'ingénieur. 

Cette ta xe est supportée par la p ersonne qui a de mandé 
)'épreuve ou à qui l'é pre uve ei:t imposée par application des 

règlements . 

Art. 2. - La taxe est ·due dès que l'épreuve a eu lieu, mêm e 
si l'a utorisation de mise e n usage n ·est pas accordée soit à 
cause du résulta t d e l' épre uve, soit p our tout a utre motif. 

II e n est d e m êm e lorsque le ch ef de service p our la surveil
lan ce d es cha udières à vap e ur impose le re nouvellem ent d e 

l'ép reuve . 

Art. 3 . - Un arrêté royal détermine le taux de la taxe é tab lie 
par l'article premier e t e n règle la p erception . 

L es dispositions légales concernant le recouvrem ent, les 
récla mations , les p oursuites e t les privilèges en matière d e 
contributions directes au profit d e l' Etat sont applicab les à la 

taxe dont il s 'agit. 
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Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue 

du scea_u de l'Etat et publiée au Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 10 août 1925. 

Par le Roi : 
L e Ministre de l'industrie, du Travail 

el de la Prévoyance sociale, 

J . WAUTERS 

L e Ministre des Finances, 

A. JANSSEN 

Vu et scellé du sceau de l' Etat : 
Le Ministre de la justice, 

P. T scHOFFEN 

A LBERT. 

T axe sur les épreuves d'apparei.ls à vapeur 
et à air comprimé. 

T aux de la taxe et mode de perception. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir , SALUT. 

Vu la loi du 10 août 1925 instituant une taxe sur les épreuves 

d'appareils à vapeur et à air comprimé effectuées par les fonc
tionnaires des mines et des ponès et chaussées ; 

V u l'article 3 de la dite loi, qui stipule qu'un arrêté royal 

détermine le taux de ia taxe établie par l'article premier et en 
règle la perception ; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de Notre 
Ministre de l'industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - La taxe prévue à l'article premier de la 
loi du 10 a ofit 1925 est fixée à 50 francs p ar centaine d~ mètres 
carrés de surface d e chauffe e t par fraction de centaine. Elle 

, 
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est toutefois réduite à 25 francs pour les chaudières ayant une 
surface de chauffe égale ou inférieure à 25 mètres carrés, pour 
les simples récipients de vapeur et pour les réservoirs d'air 
comprimé. 

Art. 2. - Les réchauffeurs d'e au e t les surchauffeurs de 
vapeur sont assimilés aux chaudières. La taxe est calculée 
séparément pour chaque appareil. 

Art. 3. - Les taxes sont perçues par les soins des receveurs 
des contributions directes. A cet effe t, des rôles "sont formés à 
la fin de chaque trimesh·e par les ingénieurs en chef, ch ef de 
service pour les appare ils à vapeur; les rôles sont arrêtés e t 
rendus exécutoires p ar les directeurs provinciaux ou régionaux 
des contributions . 

Art. 4. - Le présent arrê té entrera en vigueur le 1°' novem
bre 1925. 

A rt. 5. - Notre Ministre des Finances et Notre Ministre de 
l'industrie, du Travail e t de la Prévoyance sociale sont chargés, 
chacun en ce_, qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 27 août 1925 . 

Par le Roi: 
L e Ministre des finances, 

A. JANSSEN 

Le Minisfrc de l'industrie, du Travail 
cl J e la P1·évoyance sociale , 

j. WAUTERS 

ALBERT. 


